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Les mauvaises surprises… 
 
Le bâtiment du Vaizot, bien que réhabilité il y a un 
peu plus de dix ans, présente des problèmes 
récurrents d’infiltration d’eau lors des épisodes 
pluvieux. Ces infiltrations concernent principalement 
la partie périscolaire, dont la toiture est plate. 
 
Cette toiture se compose de trois zones distinctes, 
dont deux étaient initialement prévues pour être 
reprises dans le cadre des travaux en cours. 
 
Lors de la dépose du revêtement de la première zone, 
le couvreur a fait une découverte particulièrement 
inquiétante : l’ensemble de l’isolant situé sous 
l’étanchéité est totalement imbibé d’eau et donc hors 
d’usage. De plus, de nombreux éléments métalliques 
sont fortement corrodés. 
 
Cette situation entraîne des conséquences financières 
très importantes. Le coût initial des travaux est 
multiplié par quatre et l’ensemble des trois zones 
constituant la toiture plate devra finalement être 
repris. 
À titre d’exemple, les travaux de la zone 1, 
initialement estimés à environ 13 000 €, sont 
désormais évalués à près de 51 000 €. 
 
Nous recherchons activement des solutions 
permettant de réduire les coûts, toutefois, la situation 
est marquée par une forte urgence. En effet, la toiture 
est actuellement simplement protégée par une bâche, 
ce qui est particulièrement préoccupant en période 
hivernale. 
 
     …/… 
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Dernier conseil municipal avant les élections… 
 
Le conseil municipal du 15 janvier devait être le 
dernier avant les élections.  
Cependant, des impératifs de gestion, notamment liés 
à la nécessité d’inscrire des crédits pour la toiture du 
Vaizot, conduisent à la tenue d’une séance 
supplémentaire. Nous en profiterons pour présenter le 
bilan budgétaire de l’année 2025. 
Cependant, l’élaboration et le vote du budget 
relèveront logiquement de la responsabilité de la 
prochaine équipe municipale. 
 
Au plaisir de vous rencontrer 
 
Vincent Fiétier 
 

ÉTAT CIVIL 2025 

 

Naissances 
 
DONIER Nina    15/04/2025 
NEVEU Emilio    08/04/2025 
ROBERT Léonie   05/08/2025 
 
Décès 
 
BOURQUE Pierre   11/07/2025 
CURTY Robert    05/04/2025 
DELIGNETTE Colette 
veuve RENAUD   03/08/2025 
LANGUEBIEN Hervé   07/02/2025 
LEVAIN Guy    08/02/2025 
LOTZ Gérard    27/03/2025 
MAIRE-AMIOT Jean-Marie  15/09/2025 
MAIZIÈRES Bernard   17/11/2025 
 
 
 

 

 
                     
            

                 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’édito du Maire 



 
 
 
 
Conseil Municipal du jeudi 15 janvier 2026 
 

 
 Présent-e-s : Mmes et MM.   David BOURDIER – Philippe 
BRECHENMACHER – Sylvie CATTET - Vincent FIÉTIER 
– Annette GIRARDCLOS – Aline GUY-CHAUVILLE – 
Stéphane HAEHNEL – Patrick JEHL – Barbara 
KURTZMANN – François MOREL - Fabien MULIN – Guy 
RENOUD – Stéphane SAUCE (arrivée 19h52) – Bettina 
TROUDE – Esther VOUILLOT 
 
Secrétaire de séance : Mme Annette GIRARDCLOS 
 
 
Plan Local d’urbanisme Intercommunal (PLUI) – Avis de la 
Commune de Nancray sur le projet de PLUI arrêté de Grand 
Besançon Métropole (GBM) : 
 
Après plusieurs années de travail et de discussions 
conjointes avec les Communes, Grand Besançon a arrêté le 
PLUi en décembre 2025. Toutes les Communes doivent 
donner leur avis sur ce futur document d’urbanisme. 
 
Après avoir examiné son contenu, la Commune émet un avis 
favorable tout en demandant de supprimer l’OAP n°2 
(Orientation d’Aménagement et de Programmation), qui 
n’est plus d’actualité. 
 
Unanimité 
 
 
Rénovation énergétique du « 8 Grande rue » : 
 
Le bâtiment dit "du Proximarché" est une passoire 
thermique qui nécessite des travaux de rénovation 
énergétique. Si rien n’est fait, il sera interdit de louer 
l’appartement du 1er étage à partir de 2028.  
La Commune a lancé un appel d’offres pour chiffrer 
précisément les travaux sur la partie historique du bâtiment. 
Ils s’élèveraient à 192 371 € HT, auquel il faudra ajouter les 
études et la TVA, soit environ 290 000 € au total. 
  
En parallèle, la Commune va demander des subventions 
maximales à hauteur de 195 000 € (Etat, Département, 
SYDED, Grand Besançon et Région). 
  
Rien n’a été décidé définitivement. 
Le prochain Conseil municipal, issu des élections de mars 
2026, décidera de valider ou non les travaux. 
 
13 voix pour, 1 voix contre, 1 abstention.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Personnel communal – Suppression de deux postes, création 
de deux postes et actualisation du tableau des effectifs :  
 
Une des trois secrétaires quitte la Commune pour aller 
travailler ailleurs. Elle sera remplacée par une autre 
secrétaire, qui a un grade inférieur. 
Une seconde secrétaire a droit à un avancement de grade au 
regard de son ancienneté. 
 
Unanimité 
 
 
Convention entre la Commune et la Bibliothèque 
 
Lors du Conseil municipal du 20 novembre 2025, la 
Commune a répondu à la demande de la médiathèque 
départementale de renouveler la convention de partenariat 
avec celle-ci relative à la bibliothèque. 
Dans ce cadre, il est important d’établir une convention 
entre la Commune et la bibliothèque afin de définir les droits 
et obligations de chacune des parties. 
 
Unanimité 
 
 
Bibliothèque – Autorisation de supprimer des documents 
des collections : 
 
Pour que les collections proposées au public restent 
attractives et répondent aux besoins de la population, elles 
doivent faire l’objet d’un tri régulier selon certains critères. 
Le Conseil municipal autorise les responsables de la 
bibliothèque à sortir ces documents de l’inventaire et à les 
traiter selon les modalités qui conviennent. 
Selon leur état, les documents éliminés du fonds de la 
bibliothèque pourront soit être détruits, éventuellement 
classés en papier à recycler, ou faire l’objet d’un don à un 
organisme, une association… ou être vendus. 
 
Unanimité 
 
 
Remboursement de frais engagés par un élu de la 
Commune : 
 
M. Vincent FIÉTIER a acheté en urgence du papier de 
couleur jaune pour l’affichage de l’avis de l’enquête 
publique pour un montant de 54.45 € TTC dans une 
enseigne où la Commune n’a pas de compte client. Il 
convient de le rembourser. 
 
M. Vincent FIÉTIER ne participe ni au débat, ni au vote. 
 
Unanimité 
 
 
 
 
 
 

Les échos du conseil municipal 



 
Élections municipales 
 
Dimanche 15 mars : 1er tour des élections  
 
Le bureau de vote sera au Vaizot, de 8h à 18h 
 
 
 
Conseil Municipal des enfants 
 
Les élu-es du Conseil Municipal ont accueilli leurs 
jeunes « collègues » du CME.  
Cette équipe de filles et de garçons très motivés a 
exposé ses propositions concernant le village : 
Installer des bancs à l’arboretum, des cabanes à oiseaux 
dans l’arboretum et dans le verger près du cimetière, 
une balançoire dans l’aire de jeux de la Grande rue, 
planter plus d'arbres, renouveler l’opération de 
ramassage des papiers dans le village, refaire la boum 
pour les enfants, rencontrer les personnes âgées… 
Autant d’idées qui montrent leur intérêt pour la 
qualité de la vie dans tout le village. Certaines 
demandes ont reçu une réponse immédiate, d’autres 
nécessitent une mise en œuvre concertée. Une affaire à 
suivre… 
 
 
 
Changement au secrétariat 
Après presque 15 ans de bons et loyaux services, 
Anne CUCHE a quitté le secrétariat le 31 janvier. Elle 
laisse l'image d'une secrétaire efficace et accueillante.  
 
Souhaitons-lui "bon vent" !  
 
Elle sera remplacée par Catherine POURCELOT, 
pleine de bonne volonté pour reprendre le poste avec 
professionnalisme.  
 
Souhaitons-lui la bienvenue à Nancray !  
 

 

           

              
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La vie associative et autres activités Les informations municipales diverses 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Toute l’équipe de la bibliothèque vous 
souhaite une bonne année et de belles 

lectures pour 2026 ! 
 

 Adhésions pour l’année 2026 
10 € par famille pour les adhérents 

De plus de 18 ans 
 

 Accès Gratuit à MEDIADOO 
portail départemental de 
ressources numériques : 

 
Presse, Cinéma, Musique, Jeux 

Formations en ligne, Soutien scolaire 
 

Renseignements à la bibliothèque 
ou 

biblionancray25@ gmail.com 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


